
Projet de fusion
Sion Veysonnaz

Conférence de presse du 30 mars 2023



Patrick Lathion, président de Veysonnaz

• Historique de la démarche et orientations stratégiques du projet

Christian Bitschnau, vice-président de Sion et David Théoduloz, vice-président 

de Veysonnaz

• Organisation de la nouvelle commune

Philippe Varone, président de Sion

• Synthèse et conclusion

2

Accueil et plan de la présentation 



Constat des autorités: 

La commune peine à remplir seule des tâches communales complexes. Les collaborations se 

multiplient avec les communes voisines.

2019: 

Le conseil communal de Veysonnaz lance une réflexion stratégique sur la fusion. Trois scénarios 

sont étudiés: voie solitaire, fusion avec Sion, fusion avec Nendaz

Novembre 2020:

La population plébiscite le principe d’une fusion et choisit de se tourner vers Sion

Janvier 2021

Veysonnaz dépose une demande d’étude de fusion. Le conseil municipal de Sion répond 

favorablement à cette demande 3

Historique de la démarche 



• Création d’un COPIL  et accompagnement par Compas Management

• Rapport de faisabilité (février 2022)

• Etude opérationnelle (février 2023)

• Projet soumis au vote du conseil général de Sion le 4 avril 2023

• Votation populaire dans les deux communes le 18 juin 2023
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Les étapes du projet 



Développement et rayonnement:

• Intention stratégique: vision de développement régional

• Offre résidentielle variée: centre urbain, quartiers, villages, station de montagne

• Attractivité économique et touristique renforcée

Stabilité financière: 

• Poursuite de la politique d’investissement équilibrée entre les quartiers et les villages

Identités locales et politique de proximité

• Garder le lien entre autorités et population

• Maintien et développement de la vie locale (soutien aux sociétés locales)

Prestations communales

• Alignement sur les normes sédunoises

• Zéro licenciement

• Synergies sur le terrain, partage d’expériences sur la gestion du territoire de montagne
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Orientations stratégiques du projet 



Organisation politique de la nouvelle commune

• Conseil général de 60 membres

• Conseil municipal de 9 membres (4,4 EPT)

Organisation de l’administration:

• Organisation calquée sur celle de Sion 

• Reprise de tous les collaborateurs de Veysonnaz, aux mêmes conditions que 
ceux de Sion

• Centralisation des services à Sion, décentralisation des prestations de terrain

• Maintien d’un guichet à Veysonnaz (mêmes horaires qu’aujourd’hui)

• Prestations unifiées et alignées sur celles de Sion
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Portrait de la nouvelle commune 



Impôts et taxes:

• Fiscalité alignée sur celle de Sion (coefficient d’impôts de 1,1): pour Veysonnaz, 
cela représente une baisse d’impôts d’env. 20%

• Uniformisation des taxes communales (comptes auto-financés) sur Sion. Pour 
Veysonnaz, augmentation de 20 à 40 francs/personne/an.

Investissements:

• Pas de modification dans la politique d’investissement de Sion

• Degré d’autofinancement estimé à 111% (chiffres 2021)
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Portrait de la nouvelle commune 



Tourisme

• Maintien des guichets de l’OT à Sion et Veysonnaz

• Maintien, voire augmentation, des budgets pour la promotion touristique

• Centralisation des tâches de back office 

Aménagement du territoire

• Pas de déclassement des zones à bâtir

• Nouveau plan de zone à homologuer

• Taux de R2 après fusion: 9,3%
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Portrait de la nouvelle commune 



Ecole et accueil extrascolaire

• Maintien de la crèche et de l’UAPE de Veysonnaz

• Maintien de l’école primaire de Veysonnaz

• Scolarisation des élèves du niveau CO à Sion

CMS et EMS: pas de changement

Tutelle et curatelle: pas de changement

Culte et cimetière: pas de changement

Sociétés locales et vie de quartier/village:

• Maintien des subventions

• Maintien du soutien à l’organisation des manifestations locales (2 mios/an)

• Budget participatif pour des projets spécifiques dans les quartiers/villages
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Portrait de la nouvelle commune 



Pour Veysonnaz: 

• Le projet répond aux attentes exprimées par la population de Veysonnaz

• Déjà de nombreuses intercommunalités avec Sion (école, UAPE, CMS, curatelle, 

tourisme, voirie, eau potable, déneigement)

• Sion est un partenaire solide et respectueux des identités locales

• La population aura de meilleures prestations et conservera son guichet communal
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Avantages pour les deux partenaires 



Pour Sion:

• Gestion plus rationnelle du cône de Thyon

• L’arrivée de Veysonnaz ne pose aucune difficulté organisationnelle ou financière

• La fusion ouvre de nouvelles opportunités, notamment pour le tourisme

• Elle élargit l’offre résidentielle sédunoise (centre urbain, quartiers et villages en 

plaine et sur le coteau) 
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Avantages pour les deux partenaires 



• Projet lancé à la demande de Veysonnaz, mais conçu pour le bien des deux 

partenaires

• Volonté de maintenir les collaborations existantes qui font du sens pour les 

populations concernées

• Perspectives prometteuses pour le développement de la nouvelle entité, en 

bonne intelligence avec les communes voisines
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Conclusion



Merci pour votre attention


